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NORMES ET PRINCIPES COMPTABLES APPLIQUÉS PAR LE GROUPE

normes comptables internationales à partir du 1er

au 1er

Les nouvelles normes comptables internationales ont donc été appliquées par le groupe 
er

1. CONSOLIDATION

Périmètre de consolidation :

L’importance relative dépend de la taille de l’élément ou de l’erreur, jugée dans les circonstances 

Exclusion du périmètre :

à l’investisseur,

Regroupements d’entreprises :

Options retenues :

Banques.

2. IMMOBILISATIONS CORPORELLES

de services ou pour les tâches administratives propres à la banque. En plus de la nature 
de la dépense qui reste déterminante pour son passage en immobilisation (au lieu de 
charge), il y a lieu de tenir compte de la possibilité d’inventorier le bien en question et ce 

en charge.

Évaluation initiale :

+ Les charges d’installation qui sont nécessaires à la mise en état d’utilisation du bien en 
question.

 Les droits de mutation,

 Les honoraires et commissions,

Évaluation postérieure :

Modèle du coût :

éventuelles.

Modèle de réévaluation :

valeur diminuée du cumul des amortissements et pertes de valeur ultérieurs, à condition que 

Amortissement :

Options retenues :

Les options retenues portent principalement sur l’adoption de l’approche par composants, 
le changement au niveau de la durée d’amortissement, et l’adoption du coût amorti.

Modèle d’évaluation :

Valeur résiduelle : 

Les normes préconisent la prise en compte d’une valeur résiduelle pour chaque 

résiduelle.

Frais d’acquisition :

 les honoraires ou commissions hors les honoraires d’architecte,

d’architecte qui sont compris dans la valeur d’entrée des immobilisations concernées.

coût des immobilisations corporelles concernées (Terrains et constructions) sur la base le cas 

incorporés dans le coût des immobilisations.

l’amortissement du bien auquel ils sont rattachés.

Coût d’emprunt :

des coûts d’emprunt étant donné qu’aucun emprunt n’est adossé à l’acquisition d’une 
immobilisation. 

Approche par composants :

 distinction entre part terrain et construction.

retenus pour l’application des normes. 

Principaux composants
Durée d’utilité 

(annuelle)
Durée sociale 

(annuelle)

50 25

Agencements 15 10

Ascenseurs 20 10

30 10

Installations techniques (climatisation) 12 10

Installations techniques (électricité) 25 10

30 10

15 10

Installations techniques (autres) 15 10

3. IMMEUBLES DE PLACEMENT

Un bien immobilier détenu par le propriétaire (ou par le preneur dans le cadre d’un contrat 
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Options retenues :

4. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

physique, détenu en vue de son utilisation pour la production de biens et services, pour une 

Immobilisations incorporelles générées en interne :

 l’intention d’achever l’immobilisation incorporelle en vue de son utilisation ou de sa vente
 sa capacité à utiliser ou à vendre l’immobilisation incorporelle

incorporelle au cours de son développement.

Si l’entité ne peut pas distinguer la phase de développement de la phase de recherche, tous 
les coûts passent en charges.

Évaluation postérieure :

Modèles d’évaluation :

Modèle du coût :

Comptabilisation au coût diminué du cumul des amortissements et des pertes de valeur.

Modèle de la réévaluation :

Comptabilisation pour le montant réévalué diminué du cumul des amortissements et des 

Amortissement :

Mode d’amortissement :

Le mode d’amortissement doit traduire le rythme de consommation des avantages 

Une immobilisation à durée d’utilité indéterminée n’est pas amortie.

Pertes de valeur :

d’utilité indéterminée.

Options retenues :

évaluées à leur coût amorti.

La valeur résiduelle est estimée comme nulle.

5. CONTRATS DE LOCATION

paiements.

Contrat de location simple :

au preneur la quasi-totalité des risques et des avantages inhérents à la propriété.

Un contrat  de location simple désigne tout contrat de location autre qu’un contrat de 

du contrat de location.

l’option sera levée.

 la durée du contrat de location couvre la majeure partie de la durée de vie économique de 

Comptabilisation :

Comptabilisation chez le bailleur

l’investissement net dans le contrat de location.

acquis ou à recevoir.

Comptabilisation chez le preneur :

chacune au commencement du contrat.

Location simple :

moins qu’une autre base systématique ne soit plus représentative de l’échelonnement dans 

Options retenues :

6. ACTIFS ET PASSIFS FINANCIERS

Prêt et créances :

 désignés à l’origine comme étant à la juste valeur par résultat.

 désignés à l’origine comme étant disponibles à la vente.

et la valeur comptable initiale du prêt.

Dépôts :

Evaluation initiale :

Evaluation ultérieure :

Crédits restructurés :

comptable du crédit est enregistrée immédiatement en coût du risque.

Cette décote est réintégrée sur la durée de vie du crédit dans la marge d’intérêt.

COMPTES CONSOLIDÉS IAS/IFRS



rémunération contractuelle initiale est conservée tout au long de la vie du crédit.

Options retenues :

Prêts et créances :

Dépôts :

marocaine.

Crédit restructuré :

7. TITRES

Titres à la juste valeur par résultat :

Titres de trading :

de transaction.

Mode comptabilisation :

Evaluation à la juste valeur par contrepartie du compte résultat

Titres option juste valeur :

Mode comptabilisation :

Evaluation à la juste valeur par contrepartie du compte résultat.

Dépréciation :

 dépréciation inscrite en compte de résultat,
 dépréciation peut être statistique mais ne peut être générale.

Titres détenus jusqu’à l’échéance (HTM) :

 Ils sont susceptibles d’être vendus en raison des évolutions des conditions du marché, 

placement jusqu’à l’échéance.

Mode de comptabilisation :

et les éventuelles surcotes/décotes.

d provisions lors de la cession ainsi que les moins values de cession, sont enregistrées en 

Dépréciation :

Titres disponible à la vente (AFS) :

 les HTM.

 les prêts et créances émis par l’entreprise.

Mode de comptabilisation :

propres jusqu’à ce qu’ils soient vendus.

le montant correspondant au complément de juste valeur.

Dépréciation :

Prêts et créances :

ou AFS.

investissement initial pour une raison autre que la détérioration du risque crédit ne peuvent 

Mode de comptabilisation :

et les éventuelles surcotes/décotes.

d provisions lors de la cession ainsi que les moins values de cession, sont enregistrées en 

Dépréciation :

Options retenues :

et prêts et créances.

AFS Prêts et créances

- Titres de participation

- Obligations et autres titres de créance

- Bons CNCA

- Bons CIH

 Valorisation des bons de trésor selon la courbe du marché secondaire.

concernées.

 La valeur retenue pour la valorisation des titres cotés est le cours boursier.

 Etalement actuariel des surcotes et décotes

8. PROVISIONS

8.1 Provisions pour risques et charges :

incertains.

d’avantages économiques.

Évaluation :

 L’obligation actuelle envers un tiers.

Options retenues :

Un seuil de 1 MMAD est retenu pour l’analyse des provisions pour risques et charges, 

8.2 Provisions sur créances :
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collectivement, une ou plusieurs indications objectives de dépréciation (risque avéré).

 L’octroi par le prêteur à l’emprunteur, pour des raisons économiques ou juridiques liées 

dans d’autres circonstances.

ou,

du groupe.

Perte de valeur :

créances, d’autre part la valeur recouvrable.

Options retenues :

des crédits.

maintenus.

 Clients compromis ayant un risque net > 2,5 MMAD.
 Clients compromis ayant une provision > 5 MMAD.

sur la  base des historiques de recouvrement et des garanties et sûretés détenues pour le 

individuel et pour lesquels une perte de valeur est comptabilisée ou continue de l’être ne 

recouvrable.
La constitution de provisions n’intervient qu’en cas de dégradation observable du niveau de 

attendus du groupe constitué.

Options retenues :

sensibles (selon les cotations internes à la banque).

au 1er janvier 2015.

9. GOODWILL

Lorsque l’acquisition est réalisée par  étape, le goodwill doit être calculé à chaque étape, sur 

L’amortissement du goodwill laisse la place en IFRS à un test de dépréciation, au minimum 
annuel.

Options retenues :
L’amortissement des goodwill est abandonné et des tests de dépréciation réguliers sont 

10. AVANTAGES AU PERSONNEL

 avantages à court terme, tels que les salaires, les rémunérations, les cotisations de sécurité 
sociale, les congés payés, les congés maladie, l’intéressement et les primes (s’ils sont 

(tel que l’assistance médicale, le logement, les voitures et les biens ou services gratuits ou 

 avantages postérieurs à l’emploi tels que les pensions de retraite et autres prestations 
postérieures à l’emploi, l’assurance-vie postérieure à l’emploi et l’assistance médicale 

 avantages à long terme comprenant les congés liés à l’ancienneté, congés sabbatiques, 
jubilés ou autres avantage liés à l’ancienneté, indemnité d’incapacité de longue durée et, 

entité distincte et n’aura aucune obligation juridique ou implicite de payer des cotisations 

La norme impose à l’entité de comptabiliser les cotisations versées au régime à contributions 

 De comptabiliser non seulement son obligation juridique mais aussi toute obligation 
implicite générée par les pratiques passées de l’entité.

 D’utiliser la méthode des unités de crédit projetées pour évaluer ses obligations et ses 
coûts.

des prestations du régime.

droits soient acquis ou non. L’application de ces amendements est rétrospective et leur 

Options retenues :

corridor pour  comptabiliser les écarts actuariels sur ces engagements et reconnait au bilan 

sans possibilité de recyclage en résultat. 

11. DÉRIVÉS

Change à terme
Les opérations de change sont enregistrées dans le bilan à la date de l’engagement et non 
plus dans le hors bilan, même si la juste valeur à l’initiation est nulle pour la quasi-totalité 

Les opérations de change spot donnent lieu à comptabilisation directement au bilan avec 
réévaluation comme pour le cas des normes marocaines.
Toutes les opérations de change à terme sont suivies en valeur de marché.

Options retenues :

L’ensemble des opérations de change réalisées est classé en instruments en juste valeur par 
résultat.

12. IMPÔTS DIFFÉRÉS

 le résultat social et le résultat IAS.

L’actualisation est interdite
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ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS IAS/IFRS AU 30/06/2015
BILAN CONSOLIDÉ AUX NORMES IAS/IFRS AU 30/06/2015

COMPTE DE RÉSULTAT CONSOLIDÉ AUX NORMES IAS/IFRS AU 30/06/2015 TABLEAU DES FLUX DE TRÉSORERIE AU 30/06/2015

ÉVOLUTION DU CAPITAL ET DES RÉSULTATS PAR ACTION

TABLEAU DE VARIATION DES CAPITAUX PROPRES AU 30/06/2015

En milliers de DH

ACTIF IFRS 30/06/15 31/12/14

Instruments dérivés de couverture  -      -     

É  -      -     

 -      -     

 -      -     

Immeubles de placement  -      -     

Immobilisations corporelles

Immobilisations incorporelles

É

TOTAL ACTIF IFRS

En milliers de DH

Compte de résultat 30/06/15 30/06/14

+ Intérêt et produits assimilés

- Intérêts et charges assimilées

MARGE D'INTÉRÊT

- Commissions (Charges)

MARGE SUR COMMISSIONS

- Charges des autres activités

PRODUIT NET BANCAIRE

incorporelles et corporelles
RÉSULTAT BRUT D'EXPLOITATION

- Coût du risque

RÉSULTAT D'EXPLOITATION

+/- Quote part du résultat net des entreprises mises en équivalence

  -        

 -      -     

RÉSULTAT AVANT IMPÔT

RÉSULTAT NET

Intérêts minoritaires

RÉSULTAT NET - PART DU GROUPE

En milliers de DH

 30/06/15 31/12/14

Résultat avant impôts

+/- Dotations nettes pour dépréciation des écarts d’acquisition et des autres immobilisations - -

0 0

0 0

+/- Autres mouvements

Total des éléments non monétaires inclus dans le résultat net avant impôts et 
des autres ajustements

Diminution/(augmentation) nette des actifs et des passifs provenant des 
activités opérationnelles

Flux net de trésorerie généré par l’activité opérationnelle

0 0

Flux net de trésorerie lié aux opérations d’investissement

Effet de la variation des taux de change sur la trésorerie et équivalent de trésorerie 0 0

Augmentation/(diminution) nette de la trésorerie et des équivalents de trésorerie

Trésorerie et équivalents de trésorerie à l’ouverture

Trésorerie et équivalents de trésorerie à la clôture

Variation de la trésorerie nette

En milliers de DH

31/12/12 31/12/13 31/12/14 30/06/15

Capital 

 31    22   

En milliers de DH

PASSIF IFRS 30/06/15 31/12/14

 -      -     

Instruments dérivés de couverture  -      -     
Dettes envers les établissements de crédit et assimilés

Titres de créance émis
É  -      -     

 -      -     
 -      -     

 -      -     

. Capital et réserves liées

. Réserves consolidées

Intérêts minoritaires

TOTAL PASSIF IFRS
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En milliers de DH

Tableau de variation des capitaux propres Capital Réserves liées 
au capital

Actions propres Réserves et résultats 
consolidés

Gains ou pertes 
latents ou différés

Capitaux propres 
part Groupe

Intérêts 
minoritaires

Total

 -     

Opérations sur capital  -      -      -      -      -      -     

Dividendes  -      -      -     

Résultat de l’exercice  -      -      -     

 -      -      -      -      -      -      -      -     

 -      -      -      -     

É  (F)  -      -      -      -      -      -     

 -      -      -      -     

 -      -      -      -      151   

 -      -      -      -      -      -      -      -     

 -     

Opérations sur capital  -      -     

 -      -     

Opérations sur actions propres  -      -     

Dividendes

Résultat de l’exercice

 -      -     

-101   

 -      -     

 -      -      -      -     

 -     

 -      -      -      -      -     

 -     
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EXTRAIT DES NOTES ANNEXES
MARGE D’INTÉRÊTS

En milliers de DH

30/06/15 30/06/14

Produits Charges Net Produits Charges Net

Opérations avec la clientèle

Comptes et prêts/emprunts

Opérations de pensions

Opérations interbancaires

Comptes et prêts/emprunts

Opérations de pensions  -     

Emprunts émis par le Groupe  -      -      -      -      -      -     

Instruments de couverture de résultats futurs  -      -      -      -      -      -     

Instruments de couverture des portefeuilles couverts en taux  -      -      -      -      -      -     

Portefeuille de transactions  -      -      -      -      -      -     

 -      -      -      -      -      -     

Opérations de pensions  -      -      -      -      -      -     

 -      -      -      -      -      -     

Dettes représentées par un titre  -      -      -      -      -      -     

Actifs disponibles à la vente  -      -      -      -      -      -     

Actifs détenus jusqu’à échéance  -      -      -      -      -      -     

TOTAL DES PRODUITS ET CHARGES D’INTÉRÊTS OU ASSIMILÉS

COÛT DU RISQUE PRÊTS ET CRÉANCES SUR LES ÉTABLISSEMTS DE CRÉDIT ET ASSIMILÉS

PRÊTS ET CRÉANCES SUR LA CLIENTÈLE

DETTES ENVERS LES ETABLISSEMENTS DE CRÉDIT ET ASSIMILÉS

DETTES ENVERS LA CLIENTÈLE

COMMISSIONS NETTES AU 30/06/2015

INFORMATION SECTORIELLE AU 30/06/2015

En milliers de DH

30/06/15 30/06/14

Dotations aux provisions

Autres provisions pour risques et charges

Reprises de provisions

Reprises de provisions pour dépréciation des prêts et créances

Reprises de provisions engagements par signature

Reprise des autres provisions pour risques et charges

Variation des provisions

Récupérations sur prêts et créances amorties

Autres pertes

Coût du risque

En milliers de DH

30/06/15 31/12/14

Comptes à vue

Opérations de pension  -      -     

Total des prêts consentis et créances sur les établissements de crédits avant 
dépréciation 

Dépréciation des prêts et créances émis sur les établissements de crédit  -      -     

Total des prêts consentis et créances sur les établissements de crédits nets de 
dépréciation 

En milliers de DH

 30/06/15 31/12/14

Comptes ordinaires 

Opérations de pension

Total des prêts consentis et créances sur la clientèle avant dépréciation 

Total des prêts consentis et créances sur la clientèle nets de dépréciation 

En milliers de DH

30/06/15 31/12/14

Comptes à vue

Emprunts

Opérations de pension  -      -     

Total des dettes envers les établissements de crédit 

En milliers de DH

30/06/15 31/12/14

 Comptes ordinaires créditeurs 

 Comptes à terme 

 Bons de caisse 

 Opérations de pension 

 Total des dettes envers la clientèle 

En milliers de DH

 Produits  Charges Net

Commissions nettes sur opérations

  avec les établissements de crédit - - -

  sur titres

  de change

 -     -  -     

 -     

-

-

  Assurance -

  Autres -

Produits nets de commissions

En milliers de DH

 Banque de détail 
 Leasing Total

Marge sur commissions

Résultat des activités de marché  -     - -

Résultat net
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EXTRAIT DES NOTES ANNEXES
IMMOBILISATIONS CORPORELLES ET INCORPORELLES

En milliers de DH

30/06/2015 31/12/2014

 VBC  Cumul des amortissements 
et pertes de valeur 

 VNC VBC Cumul des amortissements 
et pertes de valeur

VNC

Terrains et constructions

Equip. Mobilier, installation

Biens mobiliers donnés en location  -      -      -      -      -      -     

Autres immobilisations  -      -     

Total Immobilisations corporelles

 -      -      -      -      -      -     

Autres immobilisation incorporées  -      -     

Total Immobilisations incorporelles

Total Immobilisations

ACTIFS FINANCIERS DISPONIBLES À LA VENTE ÉVENTUALITÉS ET ENGAGEMENTS HORS BILAN DONNÉS ET REÇUS

IMPÔTS COURANTS ET DIFFÉRÉS

PÉRIMÈTRE DE CONSOLIDATION

ÉTAT DU RÉSULTAT NET ET DES GAINS ET PERTES COMPTABILISÉS 
DIRECTEMENT EN CAPITAUX PROPRES

En milliers de DH

30/06/15 31/12/14

Titres de créance négociables

Autres titres de créance négociables

Obligations

- -

Autres Obligations

Actions et autres titres à revenu variable

dont titres cotés

dont titres non cotés

Total des actifs disponibles à la vente avant dépréciation

Provisions pour dépréciation des actifs disponibles à la vente

Total des actifs disponibles à la vente nets de dépréciations

En milliers de DH

30/06/15 31/12/14

 -      -     

      Ouverture de crédit ouvert  -      -     

 -      -     

    des établissements de crédit

 -      -     

Engagements de garantie 30/06/15 31/12/14

Engagements de garantie donnés

    D’ordre des établissements de crédit

- -

- -

Total des engagements de garantie donnés

    des établissements de crédit

En milliers de DH

30/06/15 (*) 31/12/14

Actifs d'impôts courants et différés

Passifs d'impôts courants et différés

Dénomination Activité % Contrôle % Intérêts
Méthode de 

consolidation

 
MAROCAINE DE BANQUES

Bancaire

INVESTIMA Société de participation

Intérmédiation en bourse

Leasing

Bancaire

Crédit à la consommation

FONCIMMO

LA MAROCAINE VIE Assurances MEE

CREDIT EQDOM Crédit à la consommation MEE

ALD AUTOMOTIVE Location longue durée MEE

En milliers de DH

30/06/15 31/12/14

Résultat net

 -      -     

Réévaluation des immobilisations  -      -     

Écarts de conversion  -      -     

Total cumulé
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PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

En milliers de DH

31/12/14 Dotations Reprises 30/06/15

engagements par signature

 -     

 -     

 -     

 -     

Autres provisions pour risques et charges

Provisions pour risques et charges
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risques s’inscrit dans le cadre réglementaire en vigueur, et dans celui des meilleures 

 LE COMITE DES RISQUES, en charge des risques de contrepartie, des risques de marché 

1. RISQUE DE CRÉDIT

 

surveillance des engagements.

intervenants. 

 La Commission des Crédits.

1.2. Rôle de la Direction des Risques

appartient de veiller au respect des conditions d’octroi des crédits et ensuite de surveiller le 
bon déroulement des opérations de crédits.

 Communiquer son avis sur l’acceptabilité de ces risques en rédigeant une évaluation de 

1.2.1. Surveillance des risques

d’engagements non autorisés, dépassements d’autorisations, non constitution de garanties 

 Détecte les engagements à classer en créances sensibles en vue d’en assurer un suivi 
rapproché.

 Audite les risques pris par les agences et les Directions Régionales dans le cadre de leurs 
limites déléguées. 

mise en place dans les Directions Régionales et le respect des instructions en vigueur 
relatives à l’octroi des crédits et à la surveillance des risques. 

 D’aider à la prise de décision, 

 De permettre de suivre l’évolution de la qualité du risque sur la contrepartie,

EXPOSITION AUX RISQUES ET STRATÉGIE DE COUVERTURE

2. RISQUE DE MARCHÉ 

positions détenues pour compte propre en instruments négociés sur un marché. La 

réalisée ou potentielle. 

2.1. Risque de change

à la charge des clients.

2.2. Gestion des limites

C’est le risque de non paiement des sommes en attente de réception. Il se mesure par 

simultanés et réciproques à la date d’irrévocabilité de notre ordre de paiement et s’éteint 

immédiat.

3. RISQUES STRUCTURELS

 le risque de liquidité

approche dynamique, dans laquelle toutes les données sont mises à jour trimestriellement. 
Il s’agit d’une modélisation automatique des emplois et des ressources.

activités commerciales.

Ce risque correspond au risque de variation de la valeur des positions globales de la banque 

La gestion de la trésorerie immédiate (court terme) est assurée par la Salle des Marchés 

des agences et des prêts/emprunts quotidiens sur le Marché Monétaire.

Un Comité Hebdomadaire de Trésorerie, présidé par un membre du Directoire, prend les 
décisions de gestion de la liquidité à court terme (levées de liquidité, prêts/emprunts sur le 

des Marchés.
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EXPOSITION AUX RISQUES ET STRATÉGIE DE COUVERTURE (SUITE)

 La présentation, au Comité Financier, du tableau de bord ALM incluant le gap de liquidité 

Banque au risque de liquidité.

4. RISQUES OPÉRATIONNELS

a mis en place une Cellule Surveillance Permanente (SP), Risques Opérationnels et 
Conformité directement rattachée au Directoire.
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